
 
ATTENTION :  
 
Le contenu des dossiers est strictement confidentiel et est soumis au respect du secret professionnel conformément à l’art. 
321 CP ci-dessous. 

 
 
 

Code pénal suisse 
(RS 311.0) 
 
Violation  
du secret  
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art. 321 

1. Les ecclésiastiques, avocats, défenseurs en justice, notaires, conseils en brevet, 
contrôleurs astreints au secret professionnel en vertu du code des obligations291, médecins, 
dentistes, chiropraticiens, pharmaciens, sages-femmes, psychologues, ainsi que leurs 
auxiliaires, qui auront révélé un secret à eux confié en vertu de leur profession ou dont ils 
avaient eu connaissance dans l’exercice de celle-ci, seront, sur plainte, punis d’une peine 
privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire.292 

Seront punis de la même peine les étudiants qui auront révélé un secret dont ils 
avaient eu connaissance à l’occasion de leurs études.  

La révélation demeure punissable alors même que le détenteur du secret n’exerce plus sa 
profession ou qu’il a achevé ses études.  

2. La révélation ne sera pas punissable si elle a été faite avec le consentement de l’intéressé 
ou si, sur la proposition du détenteur du secret, l’autorité supérieure ou l’autorité de 
surveillance l’a autorisée par écrit.  

3. Demeurent réservées les dispositions de la législation fédérale et cantonale statuant une 
obligation de renseigner une autorité ou de témoigner en justice.  
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